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SOCIETE PARISIENNE D’AMENAGEMENTS DE TERRAINS
SNC au capital de 106.736 €

Siège social : 16 Place de l’Iris Tour CB 21 92040 PARIS-LA-DEFENSE CEDEX

658 200 274 R.C.S. Nanterre

Aux termes du projet de fusion en date 23/09/2022, il résulte que la fusion par voie
d’absorption de la SOCIETE PARISIENNE D’AMENAGEMENTS DE TERRAINS par la société
SUEZ RV ILE DE FRANCE – SUEZ RV IDF, SAS au capital de 9 046 234 € dont le siège social
est 16 Place de l’Iris Tour CB 21 – 92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX, 662 014 489 RCS
NANTERRE se trouve réalisée au 31/10/2022.

En conséquence, la SOCIETE PARISIENNE D’AMENAGEMENTS DE TERRAINS est dissoute
de plein droit, sans liquidation du seul fait et au jour de la réalisation définitive de la fusion.

La société sera radiée du RCS de NANTERRE.
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